
Elus communaux
Agents et cadres territoriaux

Éligibilité au droit individuel à
la formation* 
Inscription via le budget votre
collectivité*
Inscription individuelle

PUBLIC

Durée : 8 Heures 

MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

Questionnaire d’identification
des besoins
Convocation 
Attestation de participation
Évaluation de la formation à
l’issue de la journée
Évaluation de la formation à
froid

DISPOSITIF DE SUIVI ET RÉSULTATS
DE LA FORMATION

À une pédagogie interactive
Au traitement de cas
pratiques en cours de
formation
À des exercices et
questionnaires en cours de
formation
À une évaluation à la suite de
la formation

Accessibles aux personnes en
situation de handicap.

ÉVALUATION :

Aucun pré-requis n’est
nécessaire pour cette formation.

PRÉ-REQUIS 

Maîtriser la gestion des cimetières 
Comprendre et appréhender les enjeux
administratifs de la gestion des cimetières 
Intégrer les bases de la législation et
réglementation funéraire, afin de mieux maîtriser
les responsabilités et conséquences pénales 
Maîtriser les différents équipements funéraires
existants 

A l'issue de la formation, les stagiaires seront en 
capacité de : 

GESTION DES CIMETIÈRES 

O B J E C T I F S

Référente handicap : 
E : refhandicap@ct-iftes.com 
T : 09 77 19 76 04

Référente pédagogique :  
E : refpedagogie@ct-iftes.com 
T : 07.87.28.52.88

Référente logistique : 
E : reflogistique@ct-iftes.com 
T : 06.11.36.96.72

NOUS CONTACTER :

DATE DE MISE À JOUR : 07/03/2022

IFTES - 23 rue du Trou Grillon 91280 St Pierre du Perray
www.iftes.com - contact@ct-iftes.com
N° de siret : 88439385100024
Numéro de déclaration d’activité : 11910890891

Intervenant : Email : 

Les obligations en matière de création et
d’agrandissement de cimetière 
Les autorisations du maire et les contrôles 
Le terrain commun et les obsèques de personnes
dépourvues de ressources suffisantes 

Les règles d’attribution des sépultures 
Le droit à inhumation suivant le titre de concession 
Les durées, les tarifs, le renouvellement, la
conversion, la rétrocession 

La reprise des concessions non renouvelées, le
devenir des biens et matériaux 
Cas particulier : concessions ayant fait l’objet d’un
leg, pour entretien par la collectivité - Procédure
administrative de reprise des sépultures à
perpétuité en état d’abandon 

Les règles et responsabilités incombant aux maires et
aux communes 

Les concessions au sol et sépultures cinéraires 

Les aménagements du cimetière à terme échu des
concessions ou sépulture 

P R O G R A M M E

http://www.iftes.com/
mailto:contact@ct-iftes.com

